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POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR 

Developpement economique des pays sous-developpes 
(A/5532) [suite]: 

b) Action de !'Organisation des Nations Unies dans le 
- domaine du developpement industriel: rapport du 

Conseil economique et social (E/3781, annexeVIII; 
A/5503, chap. IV; A/5534 et Add.l et 2, A/5535 
et Add.l a 5, A/C.2/221, A/C.2/L.740 et Add.l) 

1. M. ALI (Pakistan) presente le projet de resolution 
sur l 'action dans le do maine du developpement indus­
trier (A/C .2/L. 7 40 et Add.1). 

2. Bien que, depuis leur creation, les Nations Unies 
aient considerablement elargi leur champ d 'activite' 
le developpement industriel n 'a pas rec;u jusqu 'ici 
1 'attention qu 'il merite. Il existe diverses institutions 
specialisees pour resoudre les probl~mes dans des 
domaines determines, mais il n 'en existe aucune qui 
so it chargee d 'agir dans ce secteur pourtant vital. 

3. En reponse a des demandes pressantes formulees 
au cours des derni~res annees, les Nations Unies ont 
bien pris certaines mesures, notamment en mati~re 
de preinvestissement et d 'assistance technique, mais 
il n 'y a eu aucune initiative pour faciliter l 'expansion 
des industries manufacturi~res dans les pays peu 
developpes. 

4. A la suite de la resolution 560 (XIX) du Conseil 
economique et social, un comite consultatif d 'experts 
a ete charge d 'examiner le programme de travail du 
Secretariat dans le domaine de 1 'industrialisation, 
puis le Comite du developpement industriel a ete crM 
et 1 'on a finalement nomme un commissaire au deve­
loppement industriel. 

5. D 'autre part, par sa resolution 1712 (XVI), 1 'As­
semblee generale a crM un centre de developpement 
industriel, examine la question du financement du 
developpement industriel et invite le Conseil econo­
mique et social a charger le Comite du developpement 
industriel d 'etudier plus avant 1 'expansion de l 'action 
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de 1 'ONU dans le do maine du developpement industriel, 
en particulier l 'opportunite de creer une institution 
specialisee ou tout autre organisme approprie pour le 
developpement industriel. 

6. Malgre ces mesures, les progr~s realises ne re­
pondent nullement a l 'objectif enonce aux Articles 55 
et 56 de la Charte des Nations Unies. On peut done se 
demander s 'il est possible de 1 'atteindre sans une 
amelioration radicale des conditions dans le secteur 
industriel des economies du tiers monde. 

7. Apr~s a voir analyse rapidement les sept premiers 
aline as du preambule du pro jet de resolution, M. Ali 
rappelle que le Comite consultatif d'experts sur les 
activites des organismes des Nations Unies en mati~re 
de developpement industriel, cree en vertu de la reso­
lution 873 (XXXIII) du Conseil et compose d 'experts 
venant de pays evolues comme de pays en voie de 
developpement, a montre les lacunes existant dans le 
domaine du developpement industriel. Les credits 
cons acres a ce genre d 'activites au titre du Pro­
gramme elargi d 'assistance technique, du Fonds 
special et d 'autres organismes se sont reveles totale­
ment insuffisants. En outre, on a eu tendance a negli­
ger le role de l 'industrialisation dans le developpe­
ment economique. Le Comite a done conclu qu'il 
existe un grave desequilibre, qui risque des 'accentuer 
encore, dans les plans de developpement economique 
des pays peu developpes. Il a egalement fait ressortir 
l 'absenbe d 'une direction centrale chargee de coor­
donner !'action entreprise. De l 'avis des auteurs, 
il s 'agit la du point le plus important du rapport du 
Comite consultatif (E/3781, annexe VIII). 

8. C 'est pourquoi les auteurs invitent la Commission 
a faire sienne 1 'opinion du Comite consultatif d 'experts 
sur l 'insuffisance des rouages existants. Ils estiment 
que la solution qui s 'impose est la creation d 'une 
nouvelle organisation chargee du developpement in­
dustriel. Le Co mite consultatif d 'experts a envisage 
la structure eventuelle de cette nouvelle organisation 
et les auteurs sont conscients de la diversite des 
opinions a ce sujet. Du reste, bien que la delegation 
pakistanaise soit en faveur d 'une nouvelle institution 
specialisee, elle se ralliera aux recommandations 
des experts. 

9. En consequence, le projet de resolution recom­
mande au Conseil economique et social d'inviter le 
Comite du developpement industriel a procMer a 
l'examen detaille des fonctions et de la structure 
de 1 'organisation en question, co,mpte tenu des recom­
mandations du Comite consultatif d 'experts et des 
opinions exprimees pendant la session en cours. 

10. Ayant pris part aux travaux du Co mite consultatif 
d'experts, M. Ali a apprecie le dynamisme du Com­
missaire au developpement industriel, mais estime 
que le dispositif actuel ne lui a pas fourni les moyens 
necessaires pour donner l 'impulsion souhaitable. Du 
reste, tant qu 'on n 'aura pas mis sur pied une orga-
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nisation repondant aux conceptions qui viennent d 'E\tre 
indiquees, aucun progr~s serieux ne sera possible. 

11. La creation d 'industries nouvelles dans les pays 
en voie de developpement est une condition sine qua 
non du progr~s. Ces pays desirent equilibrer leur 
economie en creant des industries pour la transfor­
mation de leurs produits de base. Il s 'agit d 'un de sir 
legitime et les Nations Unies se doivent de les aider. 

12. Les auteurs du projet de resolution proposent 
egalement d 'organi.ser un colloque international por­
tant sur les probl~mes de 1 'industrialisation des pays 
en voie de developpement. L 'opportunite de cette 
mesure est evidente et la delegation pakistanaise es­
p~re que la Commission adoptera le projet de reso­
lution a 1 'unanimite. 

13. M. CARVALHO SILOS (Bresil) analyse le pro jet 
de resolution. En depit des efforts du Commissaire 
au developpement industriel, le Centre de developpe­
ment industriel n 'a pas repondu aux esperances des 
pays en voie de developpement. Cela provient surtout 
de defauts de caract~re institutionnel, Aucun organe 
fonctionnant dans le cadre du budget ordinaire de 
1 'ONU ne peut disposer de res sources suffisantes 
pour une expansion rap ide. En 1962, le budget de la 
Division du developpement industriel etait de l 'ordre 
de 344 000 dollars, alors que celui de la F AO s 'elevait 
approximativement a 15 millions de dollars. Le budget 
du Centre pour 196:3 est de 1 'ordre de 530 000 dollars, 
mais celui de la FAO est de 16 800 000 dollars. Il est 
exact que les depenses effectives du Centre depasse­
ront le chiffre primitivement fixe, mais son budget 
pour 1964 ne sera pas augmente, alors que celui de 
la FAO sera accru de 15,64 p. 100 et que ceux de 
plusieurs institutions specialisees accuseront egale­
ment une augmentation. Du reste, le Secretariat a fait 
clairement savoir que dans la conjoncture actuelle 
le budget du Centre n 'atteindrait jamais celui d 'une 
institution speciali:3ee. En outre, le Centre dispose 
seulement de 34 fonctionnaires de la categorie des 
administrateurs, alors que les institutions speciali~ 
sees en poss~dent generalement de 700 a 900. 

14. On fait parfois ressortir que les ressources du 
Centre suffisent a repondre aux demandes des gouver­
nements. Il importe de preciser que le Centre ne dis­
pose pas de reprc§sentants dans les differents pays, 
alors que les institutions specialisees sont en me sure 
d 'attirer l 'attention des gouvernements sur 1 'impor­
tance du secteur dont elles s 'occupent. C 'est pour­
quai le Co mite consultatif d 'experts a insiste sur la 
necessite de fournir aux gouvernements des conseils 
sur la priorite a aecorder a l 'expansion industrielle 
dans leurs programmes de developpement. Etant 
donne la situation actuelle, il est inexact de dire que 
les ressources du Centre sont suffisantes pour re­
ponclre aux demandes; il vauclrait mieux dire que les 
demandes sont ra:res parce que les ressources sont 
trop faibles. 

15. Les t:ravaux des commissions economiques re­
gionales dans le do maine du developpement industriel, 
si feconds soient-ils, ne compensent pas le manque de 
direction centrale pour accelerer 1 'industrialisation 
des pays en voie de developpement. Leur action est 
utile sur le plan regional, mais elle ne saurait rem­
placer celle d 'un or~~ane central. 

16. Com me le rapport du Co mite consultatif d 'experts 
le fait ressortir, les institutions specialisees n 'ac­
cordent au developpement industriel qu 'une attention 
marginale. La plupa:rt de ces institutions ont bien des 

activites directement ou indirectement liees a 1 'indus­
trialisation, mais il s 'agit de pro jets entrepris pour 
combler une lacune manifeste et non pas comme suite 
a un plan concerte. Si utiles que soient les divers 
travaux entrepris, la somme des efforts partiels est 
certainement moins efficace que ne 1 'aurait ete une 
attaque cone ertee. 

17. D'apr~s la note presentee par le BAT en appli­
cation de la resolution 969 (XXXVI) du Conseil econo­
mique et social (A/5534/Add.1), 24,4 p. 100 des 
depenses au titre du Programme elargi pendant la 
periode 1963-1964 serontconsacres audeveloppement 
industriel. Mais si 1 'on regarde les chiffres de plus 
pr~s, on s 'aperc;oit que ce pourcentage comprend des 
sommes affectees a des travaux qui n 'ont qu 'un rap­
port tr~s eloigne avec le developpement industriel. 
En se fondant sur la classification classique des 
Nations Unies, il serait leghement inferieur a 
8 p. 100, et peut-E\tre encore plus bas, sur la base 
de la nouvelle definition du Comite du developpement 
industriel. 

18. Le resume de 1 'action du Fonds special dans le 
domaine du developpement industriel (A/5534/ Add.2) 
peut faire 1 'objet de remarques analogues et, si utHes 
soient-ils, les projets auxquels le Fonds accorde une 
aide ont surtout trait a la phase preparatoire du deve­
loppement industriel. Le Fonds special n 'accor·de 
aucune assistance directe pour creer et developper 
des installations industrielles. Tant qu 'il n 'etendra 
pas son activite au domaine du financement des 
investissements, ou qu 'il ne se sera pas transforme 
en un fonds d 'equipement, la situation ne pourra 
s 'ameliorer. 

19. Dans ces conditions, les auteurs du projet de 
resolution estiment necessaire de demander a 1 'As­
semblee generale de faire sienne 1 'opinion du Comlte 
consultatif d 'experts selon laquelle les rouages exis­
tants des Nat ions Unies dans le do maine du developpe­
ment industriel ne sont pas satisfaisants. La decision 
de creer une nouvelle organisation decoule necessaire­
ment de cette opinion. Apr~s trois ans de debats sur 
la question, on sait que 1 'organisation envisagee devra 
fonctionner dans le cadre des Nations Unies et devra 
s 'attacher surtout a l 'industrialisation. 

20. Bien entendu, 1 'Assemblee generale ne pourra 
examiner en detail les fonctions et la structure de 
1 'organisation a creer et devra confier cette t§.che a 
un organe restreint et plus specialise, tel que le 
Comite du developpement industriel. n est legitime 
que plusieurs opinions existent sur la question; aussi 
conviendrait-il que les delegations expriment leurs 
vues pour eclairer le Comite du developpement in­
dustriel. 

21. Comme chacun sait, la delegation bresilienne a 
participe a la redaction de la resolution 1712 (XVI) 
tendant a la creation d 'une institution specialis!~e 
pour le developpement industriel. Elle a egalement 
soumis un memorandum a ce sujet a la deuxi~me 
session du Comite (E/3600/Rev.1, annexe V). ,Le 
Co mite consultatif d 'experts a ete charge d 'examiner 
notamment l'opportunite de creer une institution spl~­
cialisee pour le developpement industriel. La deHi­
gation bresilienne n 'est pas disposee a se rallier a La 
solution des experts expo see au paragraphe 43 du rap­
port du Comite (E/3781, annexe VIII), car elle souha:l­
terait des mesures plus radicales. Le Bresil n 'est pa~.s 
convaincu que la creation d 'une institution specialis~'e 
prendrait trop de temps, hypotMse infirmee par J:a 
creation - somme toute assez rapide - des insti.-
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tutions sp~cialis~es actuelles. Il n 'y aurait gu~re de 
risques de double emploi si les diverses institutions 
cooperaient com me il convient. I1 faudra, bieri entendu, 
que les activit~s de chacune d 'entre elles s 'inscrivent 
dans un cadre gen~ral conforme i\ la strat~gie 
choisie. En raison de son caract~re global, la coor­
dination doit etre effectu~e par 1 'ONU au moyen d 'or­
ganes existants, tels que le Centre de d~veloppement 
industriel. La solution du Comit~ consultatif d 'experts 
serait prH~rable au syst~me actuel, mais elle ne 
r~pond pas aux besoins des pays en voie de developpe­
ment. Seule une v~ritable institution sp~cialisee dotee 
des moyens n~cessaires sera en me sure d 'accelerer 
le developpement industriel dans pr~s de 100 pays. 
Si les avis peuvent differer quant aux moyens, tous les 
pays en voie de developpement sont d 'accord sur les 
buts, et l'unanimit~ pourra sans doute se faire au 
Comit~ du d~veloppement industriel. 

22. Apr~s plusieurs reunions et conf~rences dont les 
activit~s interessaient i\ divers titres la coop~ration 
internationale, le besoin se fait encore sentir d 'une 
reunion portant principalement sur le developpement 
industriel. Un colloque international d 'experts contri­
buerait i\ preciser les questions et i\ mieuxfaire com­
prendre les probl~mes i\ r~soudre. 

23. La creation de rouages efficaces pour contribuer 
i\ 1 'industrialisation des pays en voie de developpe­
ment est une tache difficile qui implique certains 
sacrifices. Cependant, si les pays evolues et les pays 
du tiers monde sont dispos~s i\ prendre leur part des 
charges i\ assumer, la coop~ration ~conomique inter­
nationale ne peut manquer d 'a voir des r~sultats fruc­
tueux. 

~) Acceleration du courant des capitaux et de !'as­
sistance technique aux pays en voie de developpe­
ment: rapport du Secretaire general (A/5546, 
A/C.2/L.739/Rev.l et Add.l a 3, A/C.2/L.76l) 
[suite] 

24. M. DARJAATMAKA (lndonesie) souligne que les 
pays en voie de developpement ont un besoin urgent 
de capitaux de d~veloppement. Ils se trouvent, en 
effet, prisonniers d 'un cercle vicieux: leurs revenus 
nationaux sont faibles et pour les augmenter ils 
doivent accroitre leur production; mais cette ~volution 
exige qu 'ils encouragent la formation d 1une ~pargne 
nationale, ce qui leur est difficile du fait de 1 'insuffi­
sance des revenus. 

25. Certes, la mobilisation des capitaux nationaux 
doit etre le premier souci des pays en voie de deve­
loppement, mais les probl~mes commerciaux aux­
quels ils doivent faire face rendent cette tache de 
plus en plus difficile. Il leur est indispensable de 
recevoir de 1 'etranger une assistance financi~re, et 
celle dont ils benMicient actuellement est tr~s insuf­
fisante, puis que, comme 1 'a soulign~ le representant 
de 1 'Argentine, elle se trouve i\ peu pr~s annulee du 
fait de la d~terioration des termes de 1 'echange. 
C 'est done imm~diatement que les pays sous-deve­
lopp~s ont besoin de capitaux, alors qu 'ils se trouvent 
au stade le plus delicat de leur processus de deve­
loppement. 

26. Lorsqu 'elle a adopte diverses resolutions sur 
1 'accel~ration du courant des capitaux et de 1 'assis­
tance technique aux pays en voie de developpement, 
1 'Assembl~e generale esp~rait que ces courants 
atteindraient rapidement 1 p. 100 environ du total 
des revenus nationaux des pays economiquement avan­
c~s. Cet objectif n 'a jamais ete atteint et le dernier 

rapport du Secr~taire general (A/5546) indique que 
le courant des capitaux a tendance non seulernent i\ 
plafonner, mais encore i\ se ralentir. S 'il continue i\ 
en etre ainsi, cette tentative de cooperation inter­
nationale sans pr~cedent qu 'est la Decennie des 
Nations Unies pour le developpernent risque d 'etre 
vouee i\ l'e~ec. 

27. Le courant des capitaux de developpement do it 
etre non seulement acceHire, rnais aussi reparti de 
fac;on plus rationnelle. Le Secretaire general a 
constate, par exemple, que la region de l'Asie et de 
l 'Extreme-Orient etait dHavoris~e par la repartition 
geographique actuelle de 1 'assistance financi~re. Il 
importe d 'aboutir i\ une meilleure r~partition, non 
seulement entre les diverses regions,mais aussi 
entre les divers pays i\ 1 'interieur d 'une region. Etant 
donne 1 'ampleur des besoins, les capitaux priv~s 
peuvent jouer un role important, au rneme titre que 
les capitaux publics. Pour sa part, le Gouvernement 
indon~sien est dispos~ i\ accepter les capitaux prives 
dans la me sure ou ils s 'int~grent au syst~me econo­
mique qu'il a adopte, syst~rne de cooperation et 
d'association fonde sur la notion de partage de la 
production. 

28. Tous les membres de la Commission sont con­
venus de la necessit(i de faire constamrnent et syst~­
matiquement le point des courants de l 'assistance 
internationale et des capitaux de developpement. 
Quant i\ la n(icessit(i de creer un organe sp~cial 
auquel cette tache serait confiee, la d(ilegation indo­
nesienne partage 1 'opinion exprimee i\ la 9~l2~me 
seance par les repr~sentants du Bresil et de I 'Inde. 
Sans nier qu 'il soit n(icessaire, au stade actuel, de 
rationaliser la structure institutionnelle de 1 'Orga­
nisation, il importe de souligner que le courant des 
capitaux de d(iveloppement est un des aspects les plus 
irnportants du d~veloppernent economique et qu 'il n 'a 
pas encore re~u toute 1 'attention qu 'il merite. Ce ne 
sont ni le Co mit~ pour un fonds d 'equipement des 
Nations Unies, qui est essentiellement un organe 
sp~cial, ni le Conseil economique et social, dont les 
responsabilites sont deji\ nombreuses, qui peuvent 
aborder une tache de cette nature. 

29. La proposition contenue dans le projet de reso­
lution i\ l'etude (A/C.2/L.739/Rev.1 et Add.1 ~' 3) ne 
prejuge en rien les decisions que prendra la Confe­
rence des Nations Unies sur le commerce et le deve­
loppement. Le paragraphe 1 du dispositif est formel 
a cet ~gard. Quant aux dispositions·du paragraphe 2, 
elles revetent une importance considerable. Il est 
notoire, en effet, que de graves ambiguites subsistent 
dans 1 'evaluation des be so ins en capitaux des pays 
en voie de developpement. L 'adoption de crit~res 
uniformes est indispensable. Un comite d 'experts 
pourrait jouer un role tr~s utile en aidant le Secre­
taire gen(iral a r(iexaminer les probl~mes de con­
cepts et methodes que pose la mesure du courant 
de capitaux. 

30. M. Darjaatmaka exprime 1 'espoir que la Deuxi~me 
Commission approuvera a l'unanimite le projet de 
resolution dont il est coauteur. 

31. M. CUMES (Australie) approuve les objectifs 
gen(iraux vis~s par les auteurs du pro jet de resolution. 
En effet, il imported 'accelerer le courant des capitaux 
et de 1 'assistance technique aux pays en voie de deve­
loppement et, a cette fin, de faire systematiquement 
le point de la situation. Certes, 1 'ONU et d 'autres 
organisations internationales disposent d(ija d 'une 
vaste somme de donn~es et de renseignements tou-
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chant ce probl~me. Mais il est indispensable de pou­
voi'l• ~valuer les ressources disponibles, de d~ter­
miner la r~partition de ces res sources entre les pays 
en voie de d~veloppement, ainsi que la nature de 
l'aide ext~rieure et les conditions dont elle est ~n~­
ralement assortie. 

32, En revanche, des d~saccords subsistent quant 
aux m~thodes ~ suivre pour atteindre ces objectifs 
et pour combler les lacunes qui existent encore en 
ce qui concerne la r~union et la pr~sentation des 
donn~es. D'une faqon gen~rale, la d~legation austra­
lienne partage !'opinion du Royaume- Uni selon laquelle 
cette tache devrait @tre confiee au Secretariat tra­
vaillant sous la direction du Conseil economique et 
social. S 'il s 'avlhait par la suite que le Conseil et 
ses organes subsidiaires n 'ont pas la possibilit~ 
d 'effectuer les Mudes n~cessaires, on pourrait alors 
envisager la cr~ation d 'un nouveau co mit~. Il ne faut 
pas oublier toutefois que la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le d~veloppement abordera 
les questions de d•§veloppement et qu'on ignore quels 
arrangements r~:sulteront de ses d~bats; il ne faut 
pas se hater de c:r~er de nouveaux organismes dans 
ce domaine avant de connaftre les r~sultats de la 
Conf~rence. Il ne s 'agit nullement d 'une manceuvre 
dilatoire, car il sera certainement beaucoup plus 
facile aux membres de prendre une decision ~ cet 
~gard lorsqu 'ils connaftront mieux le cadre general 
dans lequel s 'exerceront ~ l'avenir les activit~s de 
d~veloppement. Comme l'a souligne le repr~sentant 
du Royaume-Uni., il est prM~rable d'~viter toute 
mesure hative, :~ moins qu'une majorit~ ecrasante 
des membres de la Commission ne se prononce en fa­
veur de la creation d 'un co mite permanent. 

33. C 'est pourquoi. la delegation australienne appuiera 
les amendements present~s par le Royaume-Uni (A/ 
C.2/L. 764) et la Nouvelle- Z~lande (A/C .2/L. 766/ 
Rev.1), et qui, le cas echeant, pourraient etre fondus. 
En fait, certains des amendements qui ont ~te deposes 
offrent des solutions de rechange; compte tenu de 
cet aspect de la question, la delegation aust:ralienne 
appuiera les amendements du Yemen (A/C.2/L. 765) 
s 'ils demeurent pertinents. 

M. Fernandini (Perou), vice-president, prend Ja 
presidence. 

34. M. TRAORE (Mali) se felicite de !'initiative 
qu 'ont prise les auteurs du pro jet de resolution 
d 'aborder des aspects essentiels du developpement 
economique. 

35. En ce qui cone erne le preambule, il conviendrait, 
com me l'a fait remarquer le representant du Royaume­
Uni, de mettre l'aecent sur !'effort des pays sous­
developpes pour parvenir ~ une croissance auto­
entretenue grace ~ la mobilisation de l'epargne 
interieure. 

36, Quant au paragraphe 1 du dispositif, il faut que 
le comite qui sera eventuellement crM envisage la 
question du courant des capitaux sous !'angle dyna­
mique et non d 'un point de vue statique. En effet, 
certains courants de capitaux - voire la majorite 
d 'entre eux - n 'ont aucun effet direct sur la crois­
sance economique des pays en voie de developpe­
ment. Pour que l'~;tude proposee soit efficace, elle ne 
doit pas uniquement porter sur les capitaux "sta­
tiques" - c'est-il.-dire ceux dont !'incidence sur la 
croissance economique est ~ la fois indirecte et 
faible - les investissements dans le secteur com­
mercial, par exemple. Il faut qu'elle concerne es-

sentiellement le role "dynamique n des capitaux, 
c 'est-~-dire celui qu 'ils doivent jouer pour que le 
processus d 'expansion economique puisse Eltre acce­
lere au maximum. 

37. De m~me, en ce qui concerne le paragraphe 2 
du dispositif, il importe mains d 'apprecier dans quelle 
mesure les courants de capitaux suffisent ~ repondre 
aux besoins de la Decennie des Nations Unies pour le 
developpement que de determiner dans quelle mesure 
ils permettent effectivement de repondre a ces be­
soins. M. Traore souhaiterait que les deux derni~:res 
!ignes du paragraphe soient modifiees en consequence. 

38. M. KOMIVES (Hongrie) partage !'opinion des 
auteurs du projet de resolution selon laquelle le 
courant international des capitaux peut jouer un r8le 
important dans la croissance economique en tant 
qu'appoint pour les ressources nationales. En effet, 
personne ne songerait a nier que la creation et la 
mobilisation du capital national representent !'element 
essentiel du processus d 'expansion economique. C 'est 
pourquoi la delegation hongroise approuve l'amende­
ment propose par le representant du Royaume-Uni au 
premier alinea du preambule. Il serait egalement 
opportun, dans ce contexte, de reaffirmer la souve­
rainete des Etats sur leurs ressources naturelles. 

39. En ce qui concerne le paragraphe 1 du dispositif 
du projet de resolution, la delegation hongroise con­
vient, avec les auteurs, que le Conseil economique 
et social, apr~s avoir examine les decisions perti­
nentes de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, devrait envisager la 
creation d 'un organe approprie, voire d 'un co mite 
permanent. 

40. Pour ce qui est du paragraphe 2, le representant 
du Bresil a eu raison de dire que les donnees rel.a­
tives au courant international de capitaux devra.ient 
~tre plus compl~tes etpresentees de fa9onplus ration­
neUe. Incontestablement, !'etude proposee devra ~1:re 
effectuee par des experts. Toutefois, en raison des 
incidences financi~res possibles, la delegation hon­
groise voudrait proposer aux auteurs d 'etudier les 
possibilites, qui doivent certainement exister, de 
recourir a des experts dont les services n 'implique­
raient pas de depenses supplementaires. 

41. En conclusion, M. Komives espere que le projet 
de resolution recevra, de la part des membres de la 
Commission, tout l'appui qu 'il merite. 

42. M. GHAUS (Afghanistan) votera en faveurdupro­
jet de resolution, qui a essentiellement pour objet 
d 'accelerer le courant des capitaux et de !'assistance 
technique aux pays en voie de developpement, Ce cou­
rant est loin d 'a voir atteint l'ampleur souhaitable et 
les pays oD. le revenu par habitant est faible sont les 
mains favorises a cet egard, Nombre d 'entre eux, 
cependant, comme l' Afghanistan, ont adopte des me­
sures appropriees1 notamment une legislation libe­
rale concernant les investissements etrangers, afin 
de favoriser ces investissements et d 'assurer leur 
protection. Il importe done de proceder a une evalua­
tion exacte et systematique des courants d 'assistance 
internationale si l'on veut que des politiques ration­
nelles et efficaces puissent ~tre suivies dans ce 
domaine. 

43. En ce qui concerne le paragraphe 2 du dispositif, 
M. Ghaus convient avec le representant des Pays-Bas 
que, vu la somme de donnees et de renseignements 
dont dispose deja le Secretariat, il devrait Nre inuti.le 
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de faire appel a un nouveau comite d'experts. La note 
du Secretaire general sur les incidences financi~res 
du pro jet de resolution (A/C.2/L. 761), confirme la 
del~gation afghane dans cette opinion. 

44. En ce qui concerne les amendements proposes 
par le Royaume-Uni, M. Ghaus craint qu'on ne tende 
a accorder une importance exageree a la formation 
du capital national. Le probl~me de la formation de 
capital national, si important soit-il, n'a que des rap­
ports eloignes avec le projet de resolution, qui traite 
essentiellement des courants internationaux de capi­
taux vers les pays en voie de developpement. Cepen­
dant, la delegation afghane n 'est formellement opposee 
a aucun des amendements presentes et elle esp~re que 
les auteurs mettront au point un texte sur lequel 
1 'unanimite pourra se faire. 

45. M. REID (Canada) tient a reserver la position 
de sa delegation en ce qui concerne le libelle de la 
premi~re partie du paragraphe 1 du dispositif. 

46. La delegation canadienne appuiera les amende­
ments proposes par le representant du Royaume-Uni 
en ce qui concerne le preambule et le paragraphe 2 
du dispositif du projet de r~solution. Elle approuve 
les remarques formulees a la seance precedente 
par le representant de la Nouvelle-Zelande, ainsi que 
les modifications proposees par ce dernier au sujet du 
paragraphe 1 du dispositif. 

47. En ce qui concerne le paragraphe 2, M. Reid 
estime, comme le representant de 1 'Inde, que le Secre­
tariat et d 'autres organisations internationales, telles 
que 1 'Organisation de cooperation et de developpement 
economiques, la Banque mondiale et le Fonds mone­
taire international disposent deja d 'une somme consi­
derable de renseignements sur les probl'emes de con­
cepts et de methodes. Il ne devrait done pas ~tre 
indispensable de creer un nouveau co mite d 'experts. 

48. En outre, s 'il importe d 'ecarter les difficultes 
que posent certains probl~mes de comparabilite, il 
serait dangereux d 'accorder une importance exageree 
aux evaluations quantitatives. Celles-ci, en effet, sont 
a la source de bien des malentendus et ne tiennent 
compte ni de la qualite ni de 1 'efficacite de tous les 
courants de capitaux. Ce probl~me est certainement 
de ceux que le Conseil economique et social devrait 
~tre appele ll. examiner. S 'il importe d 'accelerer le 
courant des capitaux et de 1 'assistance technique, il ne 
faut pas perdre de vue que 1 'expansion souhaitee 
devra s 'effectuer rationnellement et comportera tou­
jours un certain element de choix. 

49. M. BOLT (Nouvelle-Zelande) presente 1 'amen­
dement propose par sa delegation (A/C.2/L.766/ 
Rev.1). Comme ill'a deja dit ala seance precectente, 
sa delegation estime que la question du mecanisme 
necessaire pour faire constamment le point des cou­
rants de 1 'assistance internationale et des capitaux 
de developpement devrait rester ouverte dans la me­
sure du possible. c 'est pourquoi 1 'amendement neo­
zelandais prie le Conseil economique et social d 'etu­
dier comment il pourrait "le mieux" recueillir les 
renseignements necessaires. En ce qui concerne la 
deuxi~me partie de 1 'amendement, la delegation neo­
zelandaise croit que la fac;on la plus utile d 'etudier 
la nature et le volume des courants de capitaux est 
de placer cette question dans le contexte du capital 
internfltional dont disposent les pays en voie de 
developpement. Elle a ete heureuse d I apprendre que 
les auteurs du projet de resolution etaient pr~ts a 
examiner cette idee avec bienveillance. 

50, M. MOGI (Japon) dit que sa delegation apprecie 
les efforts des auteurs du projet de resolution, dont 
elle appuie l'objectif general. Certaines observations 
lui semblent cependant necessaires pour eviter toute 
interpretation arbitraire et tout malentendu au sujet 
de ce texte. 

51. Tout d'abord, la delegation japonaise comprend 
que le paragraphe 1 du dispositif a pour objet de prier 
le Conseil d 'etudier s 'il est necessaire ou souhaitable 
de creer un co mite permanent ou quelque autre organe 
approprie pour s 'acquitter de la t§.che mentionnee dans 
ce paragraphe. Il ne faut done pas exclure la question 
de sa voir si 1 'on pourrait utiliser plus efficacement 
les organismes existants. Le mot "favorablement" 
semble par consequent prejuger les deliberations 
du Conseil. Si ce paragraphe vise au contraire a la 
creation en principe d 'un co mite permanent ou d 'un 
autre organe dans l'immediat, la delegation japonaise 
pourrait difficilement ~tre d 'accord. Il serait en effet 
premature de decider un changement institutionnel 
quelconque sans tenir compte des resultats de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement et de l'etude d 'ensemble qui est en 
cours sur les organismes et les activites des Nations 
Unies dans le domaine du developpement economique, 
C 'est pourquoi la delegation japonaise appuie !'amen­
dement propose par le representant du Yemen concer­
nant le paragraphe 1 du.dispositif. 

52. En ce qui concerne le paragraphe 2 du dispositif, 
M. Mogi rappelle que les probl~mes de concepts et de 
methodes ont ete exposes dans les rapports presentes 
par le Secretaire general en vertu non seulement de 
la resolution 1522 (XV), mais aussi de la resolu­
tion 1711 (XVI) de 1' Assemblee generale (A/ 4906/ 
Rev.1, A/5195/Rev.1, A/5546), ainsi que dans le 
rapport etabli par le Secretariat (A/ AC.102/ti) con­
formement a la recommandation du Comite pour la 
creation d'un fonds d'equipement des Nations Unies. 
La delegation japonaise reconnalt que ces probl~mes 
doivent ~tre etudies constamment et systematique­
ment. Il faut se rappeler cependant que le Secretaire 
general doit continuer a presenter son rapport annuel 
s:u le courant international des capitaux a longterme 
et les donations publiques, conformement aux reso­
lutions 1035 (XI), 1522 (XV) et 1711 (XVI) qu 'il a deja. 
mentionnees. M. Mogi est convaincu que le Secre­
tariat, avec la pleine collaboration des autres organes 
competents, serait en mesure des 'acquitter de la tllche 
visee au paragraphe 2 dans les limites des res sources 
financi~res disponibles. 

53. Pour conclure, M. Mogi exprime l 'espoir que la 
Commission adoptera a l'unanimite un pro jet de reso­
lution donnant satisfaction a tous. 

54. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amerique) tient '11. 

preciser quelques faits a propos du projet de reso-· 
lution en discussion, ainsi que des rapports du Secre-· 
taire general sur le courant international des capitaux 
a long terme et les donations publiques pour 1959-1961 
(A/5195/Rev.1) et 1960-1962 (A/5546). Il rappelle 
tout d'abord que le courant total des capitaux et de 
!'assistance aux pays en voie de developpement a plus 
que double pendant la decennie qui s 'est terminee par 
la periode sur laquelle porte le second rapport du 
Secretaire general. D'autre part, plus de 90 p. 100 
de ces capitaux et de cette assistance ont ete fournis 
par les pays industrialises de libre entreprise. Seuls 
ces pays ont en outre fait des dons ou accorde des 
prNs sans inter~t pour des periodes all ant jusqu '11 
50 ans. Enfin, les Etats-Unis ont fourni a eux seuls 
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pr'es des deux tiers du total des capitaux et des dona­
tions regus par les 35 pays en voie de developpement 
pour lesquels on possede des renseignements. 
55. M. Bingham souligne que pour beaucoup de pays 
en voie de devel.oppement les limites qui leur sont 
imposees sont dues moins a l 'insuffisance des capitaux 
disponibles qu 'a 1 'absence de pro jets et de programmes 
de developpement viables. Un peu plus d 'un quart 
seulement du capital de la Banque mondiale, qui se 
monte a plus de 20 milliards de dollars, est engage, 
et la Banque interamericaine de developpement n 'a 
pas encore engage toutes ses ressources, faute 
d'avoir regu un nombre suffisant de projets bien 
con gus. 11 existe en outre de vastes ressources de 
capital privfl qui pourraient ~tre mobilisees pourvu 
qu 'elles trouvent les occasions et le climat favorables. 
C 'est en raison de ces faits que les Etats-Unis ont 
presente, lors de la douzieme session de 1 'Assemblee 
generale, les propositions qui ont abouti a la creation 
du Fonds spflcial des Nations Unies, dont les activites 
de preinvestissement dans les pays en voie de dflve­
loppement ont ete un franc succ'es. 

56. II est certain que les sources de financement 
publiques ne saurai.ent repondre aux besoins des pays 
en voie de developpement, et qu 'elles doivent ~tre 
completees par des capitaux prives. Les investisse­
ments prives s 'ac:compagnent en outre de connais­
sances techniques et de personnel de direction qui ne 
peuvent pas ~tre transferes sans difficulte par les 
autoritfls publiques. 

57. Comme le sa vent la plupart des membres, les 
investissements prives etrangers viennent seconder 
les efforts des pays en voie de developpement dans 
presque tous les domaines, en les aidant a crfler 
leur infrastructure sociale, a decouvrir de nouvelles 
res sources, a etablir de nouvelles usines, a construire 
des voies ferrees et d 'autres installations. D'autre 
part, les investissements prives etrangers ont une 
influence directe sur les economies locales en ce qui 
concerne les revenus, la production, 1 'emploi et les 
finances publiques. En 1957, par exemple, les entre­
prises americaines etablies en Amflrique latine, en 
Afrique et en Asie (a 1 'exception du Japon) ont em­
ploye plus de 780 000 ressortissants nationaux, Les 
depenses qu 'elles ont engagees au titre des salaires, 
des achats de matl~riaux locaux, des services ainsi 
que des imp6ts payes aux gouvernements se sont 
montees a 10 miLliards de dollars, C 'est la certaine­
ment une contribution non negligeable au bien-~tre 
des pays interess,§s. 

58. Une etude des Nations Unies publiee en 1961 
concernant les investissements prives etrangers dans 
la zone latino-ami~ricaine de libre-echange (E/CN.12/ 
550) indique que presque tous les secteurs de 1 'eco­
nomie d 'Amerique latine ont heneficie plus ou moins 
des investissements prives etrangers. L 'importance 
des investissements prives pour 1 'execution des plans 
de developpement a egalement ete soulignee par la 
CEPAL dans sa resolution 228 (X), adoptee lors de 
sa derni'ere session. On comprend toute 1 'importance 
de cette resolution si 1 'on songe que 1 'activite econo­
mique de l 'Amerique latine est, dans la proportion de 
70 p. 100, le fait d 'entreprises privees qui n 'appar­
tiennent que pour 10 p. 100 seulement a des etran­
gers. C 'est done 1e secteur prive, et non les gouver­
nements, qui devra supporter la plus grande partie 
du fardeau de la croissance economique. 

59. Le declin du courant de capitaux prives vers 
1 'Amerique latine au cours des deux dernieres annees 
Litho in U.N. 

pose un probleme serieux, mais qui semble ne devoir 
~tre que passager. En revanche, il est encourageant 
pour les Etats-Unis de constater, dans les pays 
d'Afrique et d'Asie, un inter~t croissant pour les 
investissements prives etrangers. Il est non mains 
satisfaisant de voir combien rapidement beaucoup 
de pays ont cesse d'associer les investissements 
fltrangers au colonialisme et ont apprecifl le rtHe du 
capital fltranger dans leur developpement. 11 n'est 
naturellement pas dans la politique des Etats-Unis de 
dieter a d'autres nations le r6le que doivent jouer 
respectivement les entreprises publiques et privees, 
car ce sont la des questions qui sont entierement de 
leur res sort. Le vieux dflbat qui opposait 1 'entreprise 
publique' a 1 'entreprise pri vee est d 'ailleurs complete­
ment surannfl dans le monde contemporain. La dele­
gation des Etats-Unis croit que le courant de capitaux 
publics devrait aller de pair avec celui des capitaux 
prives. Il serait absurde de supposer que le premier 
augmentera si le second decline. Au ·contraire, la 
plus grande partie de 1 'aide aux pays en voie de deve­
loppement viendra des economies fondees sur 1 'entre­
prise privee, et une hostilite contre les inves­
tissements prives conduirait probablement a une 
diminution du courant des capitaux publics. 

60. En ce qui concerne le projet de rflsolution dont 
la Commission est saisie ,la delegation des Etats-Unis 
accueille avec satisfaction 1 'idee d 'une etude syste­
matique du courant d 'assistance internationale et de 
capitaux de developpement, comme le suggere lepara­
graphe 1 du dispositif. Comme plusieurs autres dfllfl­
gations, elle n 'est pas convaincue qu 'il so it necessaire 
a cet effet de creer un nouveau comite permanent. 
Tout le monde est d 'accord sur la necessite d 'flviter 
la proliferation de nouveaux organes. Il cor:wient done 
de s'assurer, avant de creer un nouvel organe, que 
son existence sera vraiment un facteur positif. 

61. Le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
a insiste sur 1 'importance d 'etudier ensemble le 
financement et le commerce en tant que facteurs de 
developpement. La creation d 'un co mite permanent 
pour etudier les questions de financement n 'etablirait 
pas cette relation. D'autre part, ce comite n'aurait 
pas la competence du Conseil economique et social, 
dont la composition, il faut 1 'esperer, sera elargie. 
M. Bingham rappelle enfin que le Comite economique 
du Conseil economique et social passe en revue les 
problemes de financement et de commerce ainsi que 
leurs aspects communs. Il serait done peu sage de 
recommander des maintenant la creation d 'un nouveau 
comite, d 'autant plus que la Conference peut a voir des 
repercussions importantes sur les organismes qui 
s 'occupent du developpement et du commerce. 

62. En ce qui concerne le paragraphe 2 du dispositif 
du projet de resolution, la delflgation des Etats-Unis 
approuve d 'une mani'ere generale 1 'idee de proceder 
a une etude du genre de celle qui est envisagee, mais 
.elle se demande s 'il est souhaitable de nom mer un 
comite d 'experts a cette fin. 11 existe actuellement 
au Secretariat et dans les institutions specialisees 
competentes suffisamment d'experts pour etudier ces 
questions. 

63. Enfin, le projet de resolution comporte des inci­
dences financieres et soul 'eve des difficultfls d 'orga­
nisation. Divers amendements ont ete prflsentes qui 
tous semblent meriter d ·~tre etudies de pres par les 
auteurs. 

La seance est levee a 17 h 20. 
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